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Regeste

C1 21 201 ARRÊT DU 29 JUIN 2023 Tribunal cantonal du Valais Cour civile I
Composition : Jérôme Emonet, président; Camille Rey-Mermet et Floriane Mabillard,
juges; Céline Gaillard, greffière; en la cause X _________ Ltd, défenderesse et appelante,
représentée par Maître Béatrice Stahel, avocate à Sion, contre Y _________ SA,
demanderesse et appelée, représentée par Maître Christophe de Kalbermatten, avocat à
Sion. (bail) appel contre le jugement du 29 juin 2021 du Tribunal des districts A _________

Erwägungen

E. 3.1
Dans les affaires patrimoniales, la voie de l'appel au Tribunal cantonal (art. 5 al. 1 let. b
LACPC) est ouverte contre les décisions finales de première instance, si la valeur litigieuse
au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC).
En l'espèce, le dernier état des conclusions s'élevait à 186'390 fr. 20, de sorte que le seuil
limitant la recevabilité de l'appel est atteint.

E. 3.2
Remis à la poste le 31 août 2021, l’appel respecte le délai légal de 30 jours courant dès le
lendemain de la réception du jugement par le défendeur, compte tenu des féries estivales
(art. 142 al. 1, 143 al. 1, 145 al. 1 et 311 al. 1 CPC).

E. 3.3
L'appel peut être formé pour violation du droit (art. 310 let. a CPC) et constatation inexacte
des faits (art. 310 let. b CPC). L'instance d’appel dispose ainsi d'un plein pouvoir d'examen
de la cause en fait et en droit (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1; arrêt 4A_819/2015 du 24
novembre 2016 consid. 3). En particulier, elle contrôle librement l'appréciation des preuves
effectuée par le premier magistrat (art. 157 CPC en relation avec l'art. 310 let. b CPC) et
vérifie si ce dernier pouvait admettre les faits qu'il a retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1;
arrêt 4A_238/2015 du 22 septembre 2015 consid. 2.2). Elle applique le droit d'office, sans
être liée par les griefs soulevés par les parties; elle peut substituer ses propres motifs à ceux
de la décision attaquée (HOHL, Procédure civile, T. II, 2e éd., 2010, p. 435 et 439 n. 2396
et 2416). Sous réserve de vices manifestes, l'autorité d'appel limite néanmoins son examen
aux arguments développés dans la demande et la réponse d'appel (ATF 142 III 413 consid.
2.2.4); elle ne revoit les constatations de fait que si elles sont remises en cause (HOHL, op.
cit., p. 435 n. 2400). La motivation de l'appel est une condition de recevabilité (art. 311 al. 1
CPC). Pour y satisfaire, il ne suffit pas à l’appelant de renvoyer aux moyens soulevés en
première instance, ni de se livrer à des critiques toutes générales de la décision dont appel. Il
lui incombe bien plutôt de démontrer en quoi le jugement entrepris est entaché d'erreurs, sur
les faits qu'il constate ou sur les conclusions juridiques qu'il tire (ATF 138 III 374 consid.



4.3.1; arrêt 5A_206/2016 du 1er juin 2016 consid. 4.2.1). Cela suppose qu'il

- 11 - désigne précisément les passages de la décision querellés et les pièces du dossier sur
lesquelles il fonde sa critique (arrêt 4A_38/2013 du 12 avril 2013 consid. 3.2). En
l'occurrence, l'appel, dont les griefs portent sur la violation du droit par le juge de première
instance, satisfait à ces réquisits formels, si bien qu'il y a lieu d'entrer en matière.

E. 3.4
En vertu de l’art. 315 CPC, l’appel suspend la force de chose jugée et le caractère
exécutoire de la décision dans la mesure des conclusions prises en appel (al. 1), sauf
lorsqu’il a pour objet des décisions portant sur le droit de réponse ou des mesures
provisionnelles (al. 4). En l’occurrence, l’appel ne tombe pas sous le coup de l’une de ces
exceptions. Il est ainsi assorti d’office de l’effet suspensif, sans qu’il soit nécessaire de
l’ordonner. La conclusion de l’appelante d’octroyer l’effet suspensif à son appel est donc
sans objet.

E. 3.5
Le 31 aout 2021, soit à la date du dépôt de l’écriture d’appel, l’appelante a adressé à D
_________ SA un courrier recommandé dans lequel elle lui signifiait qu’elle lui dénonçait
l’instance au sens de l’art. 78 CPC. Le dénoncé n’a pas donné suite à la dénonciation. La
procédure a par conséquent suivi son cours conformément à l’art. 79 al. 2 CPC sans qu’une
mention à ce sujet ne doive figurer dans le dispositif du jugement.

E. 4
L’appelante soutient que c’est en violation de l’art. 18 CO que le juge de district a considéré
que les parties étaient liées par un contrat de bail. De son point de vue, les parties sont
engagées dans un contrat de gestion hôtelière; il s’ensuit que la commission de conciliation
en matière de bail n’était pas compétente pour mener la conciliation et que la demande en
paiement déposée le 7 décembre 2018 était irrecevable. De plus, les dispositions du bail
n’étaient pas applicables à la question litigieuse des frais accessoires.

E. 4.1
ci-dessus). En l’espèce, après s’être rendue compte, en octobre 2017, que les montants des
frais accessoires remboursés à l’appelante n’étaient pas justifiés, l’appelée a utilisé les
moyens légaux à sa disposition pour en obtenir la restitution; le tribunal de district lui a
d’ailleurs donné raison au fond. Ce faisant, on ne voit pas que l’appelée ait commis un abus
de droit en réclamant le remboursement de factures qu’elle avait effectivement payées à
tort. Finalement, l’appelante est malvenue de parler d’attitude contradictoire de l’appelée,
alors qu’elle-même n’a pas hésité à menacer l’appelée de résilier le bail avec effet immédiat
à défaut de paiement dans le délai imparti, se référant expressément à l’art. 266g CO (pièce
26), avant d’affirmer que les parties n’étaient pas liées par un contrat de bail à loyer; quoi
qu’il en soit, il apparaît que le paiement des factures ne constitue pas une reconnaissance de
leur bien-fondé, mais était plutôt motivé, comme l’indique l’appelée dans son mémoire de
réponse, par la crainte de perdre sa seule source de financement et pour éviter un conflit
avec son partenaire. Partant, le grief d’abus de droit doit également être écarté.

E. 4.1.1
Constituent des indices en ce sens non seulement la teneur des déclarations de volonté, mais
aussi le contexte général, soit toutes les circonstances permettant de découvrir la volonté



des parties, qu'il s'agisse de déclarations antérieures à la conclusion du contrat, des projets
de contrat, de la correspondance échangée ou encore de l'attitude des parties après la
conclusion du contrat, établissant quelles étaient à l'époque les

- 12 - conceptions des contractants eux-mêmes (ATF 144 III 93 consid. 5.2.2; 143 III 157
consid. 1.2.2 et les arrêts cités; 132 III 268 consid. 2.3.2). La recherche de la volonté réelle
des parties est qualifiée d'interprétation subjective (ATF 144 III 93 précité). Si le juge ne
parvient pas à déterminer la volonté réelle et commune des parties - parce que les preuves
font défaut ou ne sont pas concluantes - ou s'il constate qu'une partie n'a pas compris la
volonté exprimée par l'autre à l'époque de la conclusion du contrat - ce qui ne ressort pas
déjà du simple fait qu'elle l'affirme en procédure, mais doit résulter de l'administration des
preuves -, il doit recourir à l'interprétation normative (ou objective), à savoir rechercher leur
volonté objective, en déterminant le sens que, d'après les règles de la bonne foi, chacune
d'elles pouvait et devait raisonnablement prêter aux déclarations de volonté de l'autre
(application du principe de la confiance; ATF 144 III 93 consid. 5.2.3; arrêt 4A_58/2018 du
28 août 2018 consid. 3.1). Ce principe permet d'imputer à une partie le sens objectif de sa
déclaration ou de son comportement, même si celui-ci ne correspond pas à sa volonté intime
(arrêt 4A_98/2016 du 22 août 2016 consid. 5.1; ATF 130 III 417 consid. 3.2). Le sens d'un
texte, apparemment clair, n'est pas forcément déterminant, de sorte que l'interprétation
purement littérale est prohibée. Même si la teneur d'une clause contractuelle paraît limpide à
première vue, il peut résulter d'autres conditions du contrat, du but poursuivi par les parties
ou d'autres circonstances que le texte de ladite clause ne restitue pas exactement le sens de
l'accord conclu. Il n'y a cependant pas lieu de s'écarter du sens littéral du texte adopté par les
intéressés lorsqu'il n'existe aucune raison sérieuse de penser qu'il ne correspond pas à leur
volonté (ATF 136 III 186 consid. 3.2.1).

E. 4.1.2
Lorsque, en vertu de la volonté des parties, les divers rapports qui les lient ne constituent
pas des contrats indépendants, mais représentent des éléments de leur convention liés entre
eux et dépendants l'un de l'autre, on est en présence d'un contrat mixte ou composé, qui doit
être appréhendé comme un seul et unique accord. On parle de contrat composé lorsque la
convention réunit plusieurs contrats distincts, mais dépendants entre eux; il y a contrat
mixte lorsque la convention comprend des éléments relevant de contrats nommés.
Lorsqu'on se trouve confronté à un certain genre de contrat mixte ou composé, il n'est
généralement pas possible d'en dégager un contrat- type aux éléments spécifiques clairs, ni
de dire une fois pour toutes à quelles normes légales il doit être soumis. Dans chaque cas, il
faut déterminer quelles règles doivent s'appliquer eu égard aux particularités de l'accord en
cause. Il ne sera que rarement possible de le soumettre entièrement à un contrat réglé par la
loi (contrat-type nommé), dès lors qu'en principe les éléments d'un contrat nommé ne
l'emportent pas au point

- 13 - d'absorber tous les éléments qui lui sont étrangers. Il faudra donc examiner
précisément quelle est la question juridique posée et quels sont les dispositions légales ou
les principes juridiques auxquels il y a lieu de recourir pour la trancher. Dans la mesure où
les éléments du contrat sont de nature différente, il se justifie de les soumettre à des règles
de divers contrats nommés (par exemple contrat de travail, contrat de société, contrat de
livraison, contrat de mandat, contrat de bail). Cela signifie que les différentes questions à
résoudre - par exemple la résiliation du contrat - doivent être régies par les normes légales
ou les principes juridiques qui sont adaptés à chacune d'elles; chaque question doit être



toutefois soumise aux dispositions légales d'un seul et même contrat. En effet, vu la
dépendance réciproque des différents éléments du contrat mixte ou composé, il n'est pas
possible que la même question soit réglée de manière différente pour chacun d'eux. Pour
déterminer quelles règles légales sont applicables à la question litigieuse, il convient de
rechercher le "centre de gravité des relations contractuelles", appréhendées comme un
accord global unique. Il faut dès lors examiner quelle est la portée de chacun des éléments
du contrat mixte ou composé eu égard à la situation juridique globale. L'intérêt des parties,
tel qu'il se déduit de la réglementation contractuelle qu'elles ont choisie, est déterminant
pour décider de l'importance de tel ou tel élément par rapport à l'ensemble de l'accord (ATF
131 III 528 consid. 7.1.1 et les références). Les contrats de management d'hôtel, qui peuvent
revêtir des formes variées, présentent des éléments de plusieurs contrats (bail, société,
mandat, licence); il s'agit dès lors de contrats mixtes. Il s'impose donc, pour chaque question
litigieuse, de rechercher le "centre de gravité" du contrat global; si, par exemple, l'élément
de bail prédomine parce que la mise à disposition des locaux apparaît comme l'élément
prépondérant, il y aura lieu d'appliquer les règles du bail; si, en revanche, la cession de
l'usage de l'immeuble n'est qu'un élément accessoire et secondaire, l'application des
dispositions relatives au bail sera exclue (ATF 131 III 528 consid. 7.1.2 et les références).

E. 4.2
Dans le cas présent, le jugement attaqué considère à juste titre que les parties sont liées non
seulement par le contrat de bail du 21 septembre 2011, mais aussi par le protocole d’accord
convenu à la même date. En effet, bien que ce protocole ait été conclu entre différents tiers
non parties à la procédure, l’appelante et l’appelée ont eu connaissance de son existence et
ont précisé, dans le préambule du contrat qu’elles ont signé, que celui-ci en constituait une
partie intégrante et en était l’un des éléments indissociables. Aussi, avec le juge de district,
la cour considère que, selon une interprétation objective, les parties à la présente procédure
sont liées par un contrat

- 14 - composé tel que défini par la jurisprudence rappelée supra, même si une copie du
protocole n’était pas jointe au contrat de bail. Le protocole et le contrat de bail représentent
bien deux contrats distincts, le premier ayant pour but de « fixer les termes et modalités de
la gestion du complexe hôtelier « B _________ » à C _________ par le L _________ », le
second de « formaliser une partie des engagements résultant » du premier, précisément ceux
relatifs à l’usage de la chose. Les parties initiales à ces deux conventions ont donc
sciemment décidé de conclure deux accords séparés, réglés dans deux actes distincts et
interdépendants. Le premier juge pouvait ainsi considérer que « le protocole est incorporé
aux stipulations contractuelles sur la gestion de l’hôtel, dont le contrat de bail constitue
[l’une] des stipulations particulières ».

E. 4.3
L’appelante veut en déduire qu’en examinant les relations des parties dans leur ensemble
(cf. écriture d’appel, ch. 51 p. 7), l’on doit aboutir à la conclusion qu’elles relèvent d’un
contrat de gestion hôtelière, le centre de gravité de l’accord global étant l’entreprise
hôtelière exercée de manière indépendante par D _________ SA ou une société détenue par
celle-ci. Selon elle, la question litigieuse des frais d’entretien et d’exploitation de l’hôtel est
expressément réglée dans le protocole d’accord, qu’elle qualifie de « contrat-cadre ». Un tel
contrat est soumis aux règles du mandat, celles du contrat de bail ne trouvant pas
application (cf. écriture d’appel, ch. 57 à 69 p. 8/9).



E. 4.4
Cette interprétation n’est pas défendable. En effet, les engagements qui relèvent de l’usage
de l’hôtel, dont fait partie la question litigieuse des frais accessoires, sont précisés dans le
contrat de bail, dont c’était justement le but. Les parties ont déterminé de manière claire le
cadre juridique qui leur était applicable en les soumettant expressément aux dispositions du
bail. Le contrat du 21 septembre 2011 comporte en effet toutes les caractéristiques du
contrat de bail à loyer : il prévoit la cession de l’usage d’une chose, pendant une certaine
durée, moyennant le paiement d’un loyer. Vont également dans ce sens : l’intitulé du
contrat, la dénomination des parties dans le contrat (« bailleresse » et « locataire »), le
renvoi aux usages locatifs du canton du Valais pour les locaux commerciaux (cf. let. E ch. 5
du contrat), l’intitulé de l’avenant du 14 mai 2014 (« avenant au contrat de bail à loyer du
21.09.2011 »), le transfert du bail à loyer par la vente de l’immeuble le 30 décembre 2014,
les factures faisant référence au contrat de bail ainsi que la menace de résiliation du contrat
de bail (pièce 26). C’est dès lors à juste titre que le jugement attaqué a conclu, sur la base de
ces éléments et du contexte général, que les règles sur le bail étaient applicables à la
question litigieuse des frais accessoires et qu’il n’y avait dès lors aucune raison de

- 15 - s’écarter de l’intitulé du contrat, à savoir « contrat de bail à loyer indexé pour locaux
commerciaux ». C’est par conséquent à bon escient que le premier juge a reconnu la validité
de l’autorisation de procéder délivrée par la Commission de conciliation en matière de bail
à loyer et qu’il a tranché la question des frais accessoires et de la nullité des clauses y
afférentes au regard des dispositions des art. 256 ss CO (cf. consid. 5 du jugement querellé).
Si l’on devait admettre que les parties sont liées par un contrat mixte de gestion hôtelière,
l’on devrait aussi considérer, avec le premier juge, qu’un tel contrat comporte
indéniablement un aspect de bail lequel est réglé de manière autonome par le contrat de bail
à loyer du 21 septembre 2011. Ainsi, même dans cette hypothèse, la question litigieuse des
frais accessoires, devrait être traitée selon les règles du bail.

E. 4.5
Il résulte de ce qui précède que la commission de conciliation en matière de bail à loyer
était compétente à raison de la matière pour délivrer l’autorisation de procéder du 7
novembre 2018. Le jugement attaqué n’a donc pas violé l’art. 197 CPC en déclarant
recevable la demande en paiement du 7 décembre 2018. Par ailleurs, l’appelante n’a pas
contesté le raisonnement du premier juge quant à la nullité des clauses C.a) et B.II.d) du
contrat de bail (cf. consid. 5.5. du jugement querellé), dans l’hypothèse où l’interprétation
du contrat qu’elle soutient ne serait pas retenue. Elle n’a pas davantage contesté le calcul du
montant qu’elle doit restituer tel que déterminé dans le jugement querellé. Dès lors, sous
réserve de la prescription qui sera traitée infra, la créance de 186'390 fr. 20 avec intérêt à
5% dès le 1er avril 2017, doit être confirmée.

E. 5
Dans un dernier grief, l’appelante invoque les art. 2 al. 2 CC et 67 CO. Elle estime que
l’appelée commet un abus de droit, d’une part en réclamant la restitution de montants
connus, payés et donc reconnus pendant toute la durée du contrat, et d’autre part en
prétendant qu’elle a eu connaissance pour la première fois le 11 octobre 2017 des frais qui
lui étaient facturés. En tout état de cause, l’appelante fait valoir que l’action était déjà
prescrite lors du dépôt de la requête de conciliation le 30 juillet 2018.

E. 5.1



Le jugement attaqué retient que l’action en paiement déposée par l’appelée n'est pas de
nature contractuelle, mais repose sur l'enrichissement illégitime (art. 67 CO), celle-ci ayant
allégué avoir effectué une prestation supérieure à ce qu'elle devait sur la base de ses
engagements contractuels.

- 16 - L’appelée conteste en vain cette appréciation, faisant référence à l’ATF 126 III 119
où le Tribunal fédéral avait jugé que le droit au remboursement d'acomptes payés en trop
par un locataire ne découlait pas des art. 62 ss CO, mais était de nature contractuelle. Dans
l’ATF 133 III 356, auquel renvoie le jugement attaqué, le Tribunal fédéral a opéré un
revirement de jurisprudence et précisé les champs d'application du droit des contrats et du
droit de l'enrichissement illégitime. Au consid. 3.2.2 de cet arrêt, il a ainsi tranché que,
même dans un décompte de nature contractuelle, une écriture erronée doit être régularisée
en vertu des règles sur l'enrichissement illégitime lorsque le bouclement du décompte a été
établi, cette jurisprudence s'appliquant notamment aux frais accessoires payés en trop en
matière de bail à loyer. C’est dès lors à bon droit que le juge de district a examiné la
question de la prescription sous l’angle de l'art. 67 al. 1 CO, dans sa teneur en vigueur
jusqu'au 1er janvier 2020 (art. 49 al. 1 Tit. fin. CC).

E. 5.2
Aux termes de l’art. 67 al. 1 CO, en vigueur jusqu’au 1er janvier 2020, l’action pour cause
d’enrichissement illégitime se prescrit par un an à compter du jour où la partie lésée a eu
connaissance de son droit de répétition et, dans tous les cas, par dix ans à compter de la
naissance de ce droit. La prescription est régie par le nouveau droit dès son entrée en
vigueur (cf. art. 49 al. 4 Tit. fin. CC). En l’occurrence, le nouveau droit n’a pas modifié le
point de départ du délai relatif, fixé à la « connaissance du droit de répétition ». Le délai
d’un an (actuellement trois ans) de l’art. 67 al. 1 CO commence ainsi à courir lorsque
l’appauvri connaît suffisamment les éléments propres à fonder et à motiver son action en
justice. Il doit ainsi connaître la mesure approximative de l’atteinte à son patrimoine,
l’absence de cause du déplacement de patrimoine et la personne de l’enrichi. Est
déterminant le moment de la connaissance effective de sa prétention. Ici aussi, on attend du
créancier qui connaît les éléments essentiels de sa prétention qu’il se renseigne sur les
détails et précisions nécessaires à la conduite du procès (ATF 129 III 503 consid. 3.4; arrêt
4A_286/2018 du 5 décembre 2018 consid. 2.3.2; arrêt 4A_254/2016 du 10 juillet 2017
consid. 3.1.3.1). Le lésé doit adopter une conduite conforme à la bonne foi; s'il connaît les
éléments essentiels du dommage, l'on peut attendre de lui qu'il se procure les informations
complémentaires nécessaires à l'ouverture d'une action. Le doute quant à l'existence de faits
suffisants pour motiver une demande en justice doit être interprété au préjudice du débiteur
qui invoque l'exception de prescription et auquel incombe le fardeau de la preuve (art. 8
CC). Les circonstances du cas particulier sont à cet égard décisives. La constatation de ce
qu'une personne savait ou ignorait à un moment donné
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remplit les conditions de la connaissance au sens de l'art. 67 al. 1 CO (arrêt 5A_512/2019
du 28 octobre 2019 consid. 5.1.3.1 et références; cf. également arrêt 4A_362 du 22 janvier
2021 consid. 4.1.1 et les références).

E. 5.3
Dans le cas particulier, jusqu’en octobre 2017, l’appelée s’est régulièrement acquittée des
factures de frais accessoires établies par l’appelante. Le 11 octobre 2017, celle-ci a adressé



deux factures à celle-là, portant sur la même période (avril 2017 à mars 2018) et avec le
même intitulé (« costs of co-ownership » [frais de copropriété]), mais avec des montants
différents (CHF 24'614.69 et CHF 71'602.08). Par courrier du 20 février 2018, répondant à
la sommation du 13 février 2018, l’appelée a expliqué pourquoi elle refusait de s’acquitter
de ces montants et a contesté la facture relative aux frais, au fond d’amortissement ainsi
qu’à l’assurance immeuble et a réclamé le remboursement des « costs of co-ownership »
(frais de copropriété) payés depuis 2011; le 3 mai 2018, elle a requis l’envoi des décomptes
de frais accessoires pour les années 2014 à 2018. Il résulte de ces faits, au demeurant non
contestés, que c’est au plus tôt lors de la réception de la double facture du 11 octobre 2017
que l’appelée a eu une hésitation sur le bien-fondé des frais mis à sa charge. Auparavant,
elle honorait régulièrement les factures transmises, sans demander de compléments
d’information, démontrant ainsi qu’elle n’avait pas de doute particulier à leur sujet; à partir
d’octobre 2017, elle a toutefois refusé de rembourser certains frais et a requis des
informations complémentaires, afin de connaître plus précisément l’ampleur de ses
prétentions fondées sur un éventuel droit à la restitution des frais accessoires payés en trop.
La date du 11 octobre 2017 constitue ainsi bien le point de départ du délai de prescription
relatif d’une année de l’art. 67 al. 1 aCO, puisque, à ce moment-là, l’appelée connaissait les
éléments essentiels de son dommage (mesure approximative de l’atteinte à son patrimoine,
absence de cause du déplacement de patrimoine et personne de l’enrichi). Partant, l’action
pour cause d’enrichissement illégitime n’était pas prescrite lors du dépôt de la requête de
conciliation du 30 juillet 2018 et c’est à bon droit que le juge de district a rejeté l’exception
de prescription.

E. 5.4
Le chiffre B/II du contrat de bail à loyer du 21 septembre 2011, intitulé « Charges
d’exploitation / frais accessoires », prévoit que les charges payables par le locataire qui ne
lui sont pas directement facturées par les prestataires ou autorités sont exigibles par le
bailleur dans le trimestre suivant la fin de chaque année civile, conformément au décompte
de charges tenu par le bailleur (cf. pièce 3). Comme souligné par le juge de district, il ne
suffit pas que le locataire ait payé, à une ou plusieurs reprises, des frais
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Le bail à loyer, no 2.2 p. 404). Enfin, une écriture erronée, dans un décompte de nature
contractuelle, doit être régularisée en vertu des règles sur l'enrichissement illégitime (cf.

E. 5.5
Au vu de ce qui précède, le jugement attaqué doit être entièrement confirmé.

E. 6.1
Vu le sort de l’appel, il n'y a pas lieu de revoir la répartition des frais et dépens de première
instance, dont la quotité n'est pas contestée (art. 318 al. 3 CPC a contario). X _________
Ltd supportera également les frais d’appel (art. 106 al. 1 CPC), fixés à 5000 fr., frais
incluant ceux de la décision du 13 octobre 2021, compte tenu de l’ampleur et de la difficulté
du dossier (art. 16 al. 1 et 19 LTar).

E. 6.2
Vu l'activité déployée en seconde instance, les dépens de l'appelée, qui a déposé une requête
de sûretés pour les dépens, admise et qui a rédigé une détermination de 9 pages, sont arrêtés
à 6200 fr., débours et TVA compris (art. 32 et 35 al. 1 let. a LTar), et mis à la charge de



l'appelante. Par ces motifs,

- 19 - Prononce

L’appel est rejeté. En conséquence : 1. Le jugement du 6 avril 2020 est confirmé dans la
teneur suivante : 1. X _________ Ltd doit rembourser à Y _________ SA un montant de
186'390 fr. 20 avec intérêts à 5% l’an dès le 1er avril 2017. 2. Les frais, par 10’000 francs,
sont mis à la charge de X _________ Ltd. 3. X _________ Ltd versera à Y _________ SA
10’200 francs à titre de remboursement d’avance et d’émolument de conciliation. 4. X
_________ Ltd versera, à titre de dépens, TVA et débours compris, une indemnité de
15'000 francs à Y _________ SA. 5. Toute autre et plus ample conclusion est rejetée. 2. Les
frais d’appel, arrêtés à 5000 fr., sont mis à la charge de X _________ Ltd qui versera à Y
_________ une indemnité de 6200 fr. à titre de dépens. Sion, le 29 juin 2023.
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